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COMMUNICATION SUR LE PROGRES 
 
 

Dans le cadre de notre démarche du Pacte Mondial 
et des Certificats d’économie d’énergie 

 

Recherche d’actions envisageables 
dans le « Domaine Climatique » 

 

Gisement d’Economies d’Energies 
Et donc Protection de l’Environnement 

 

 
 

Recherche « d’idées simples » et « d’actions à entreprendre 
sur patrimoine SAV/MAV SIAT 

 
 

Quelques exemples : 
 

� Mise en place de circulateur à variation électronique de 
  vitesse consommant jusqu’à 80 % d’électricité en moins, 
 

� Remplacement des générateurs de + 15/20 ans 
 « énergivores », 
 

� Remplacement des brûleurs, changement d’énergie 
 renouvelables, 
 

� Régulation / Optimisation, thermostats, etc… 
 

� E.C.S collectif solaire, électrique « l’horosaisonnabilité». 
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Le président directeur général 
PASCAL PAOUTOFF 
 
PARIS le 30 AOUT 2005 

 
 
 
 

Communications  sur le progrès dans le cadre du 
 

« GLOBAL COMPACT » 
 
 

SIAT a décidé volontairement de s'engager dans une politique de développement 
durable et, de ce fait, d’adhérer au pacte mondial (global compact) lancée en 
juillet 2000 à l'initiative personnelle du secrétaire général de L’O.N.U,               
M. Koffi Annan. 

 
La société SIAT à informé l'ensemble de ses collaborateurs de son adhésion à 
global compact et de l'engagement de sa direction à respecter les 10 principes du 
pacte mondial. 
 
Le pacte mondial rassemble à ce jour, à l'échelle planétaire, les organismes des 
Nations unies, du travail, des entreprises, le monde académique et la société 
civile, autour de ces 10 principes universels, relatifs aux droits de l'homme, aux 
normes du travail, à l'environnement et à la lutte contre la corruption. 
 
S'appuyant sur le pouvoir de l'action collective, le pacte s'attache à promouvoir 
la responsabilité civique de chaque entreprise, afin que le monde des affaires 
puisse participer à la recherche de solutions contribuant à une mondialisation 
plus équilibrée. 
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Rappel des 10 principes : 
 
 
Droits de l'homme 
 
1  Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection 
de l'homme internationalement proclamée et 
2  A veiller à ce qu'elles ne se rendent pas complices de violations de ces 
droits. 

 
Normes du travail 
 
3  Les entreprises sont invitées à soutenir la liberté d'association et le 
droit à la négociation collective, 
4  L'élimination de toutes les formes de travail forcé et obligatoire. 
5  L'abolition réelle du travail des enfants, et 
6  L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et d'activités 
professionnelles. 

 
Environnement 
 
7  Les entreprises sont invitées à adopter une démarche fondée sur le 
principe de précaution en matière d'environnement 
8  A apprendre les initiatives, pour promouvoir une plus grande 
responsabilité environnementale, 
9  A encourager le développement et la diffusion de technologies 
respectueuses de l'environnement. 

 
Lutte contre la corruption 
 
10  Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses 
formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 
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A la suite de cette information, la société SIAT va réaliser une enquête interne 
auprès de ses salariés, afin de recueillir leurs points de vue, leurs idées et 
observations et attentes en matière d'amélioration, sur l'ensemble des points 
fondamentaux énoncés ci-dessus. 
 
Les résultats de cette enquête seront présentés aux représentants du personnel et 
feront l'objet de mesures et d'un programme de mise en place objective de ces 
différents points de progrès. 
 
Pour l'exercice 2005, l'entreprise SIAT  a mis en place, au moyen d'un pôle de 
travail réunissant des instances syndicales de notre profession(GCCP), les 
différentes directions et les représentants du personnel, une charte d’engagement,   
���� pour une bonne intégration et le développement personnel des collaborateurs, 
ainsi qu'un livret d'accueil et la mise en place d'un parrainage chargé de 
familiariser les nouveaux collaborateurs au fonctionnement de l'entreprise. 
 
En interne, l'entreprise SIAT  s'engage à mettre à disposition les moyens adaptés à 
l'accomplissement des missions de chaque collaborateur et de mener une politique 
de prévention dynamique, ainsi qu’à veiller au respect, par tous, de la 
réglementation du travail et de maintenir un dialogue et ce, notamment, par la 
formalisation d'un document sous forme de « mémorandum SIAT  », ���� 
reprenant l'évaluation des risques dans notre activité, qui sera remis à 
l'ensemble du personnel. 
 
De plus, tout en restant en phase avec les exigences liées aux pratiques 
professionnelles du bâtiment et travaux publics, SIAT  s’engage à mettre en 
oeuvre une politique respectueuse de l'environnement, notamment dans le 
domaine de récupération des fluides frigorifiques, et d'utiliser des systèmes de 
production de froid sans CFC (R 407 /R 410 …) et de maîtriser au mieux les 
consommations d'énergie de nos différents clients. 
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La SIAT s’engage à parfaire la formation des chefs de chantier et compagnons 
SIAT, en amont de chaque opération ou intervention, de façon à sensibiliser ces 
derniers à la gestion des déchets, et de faire prendre conscience des différents 
types de déchets (inertes, recyclables, polluants, très polluants, dangereux) et de 
limiter la quantité de déchets de chantiers mis à la décharge, avec l'obligation de 
tri sélectif en amont. 
 
Il est à noter que cette communication sur le progrès, passe principalement, vis-                                       
à-vis des parties prenantes, par le biais, d'une part, de notre site Internet et Intranet  
���� de la société 
 
Et, d'autre part, par les différents acteurs , délégation de personnel et direction, qui 
peuvent à leur tour relayer et transmette les différentes informations de progrès. 
 
���� :   Documents disponibles et accessibles sur notre site Internet  www.siat.fr 
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EXTRAIT DU 
 

DOCUMENT UNIQUE DE 

L’EVALUATION DES RISQUES 

DANS L’ENTREPRISE SIAT 
 

AVANT – PROPOS 
 
L’entreprise SIAT doit faire une évaluation des risques liés aux conditions de travail dans 
l’entreprise (Loi du 31 Décembre 1991) et du 5 Novembre 2001 (Code du Travail). 
 
Le compte-rendu de cette évaluation doit être effectué et conservé dans l’entreprise SIAT. Il doit 
correspondre à une réflexion faite dans l’entreprise avec le personnel. Il pourra être demandé. En 
cas d’accident, son absence risque d’être un argument défavorable dans les décisions du juge. 
 
Le but de ce canevas est de mettre à votre disposition un document de travail pour faciliter votre 
évaluation des risques liés aux conditions de travail propres à l’entreprise SIAT. 
 
Pour vous aider, nous avons listé les travaux à exécuter, avec leurs procédés d’exécution, liés 
aux risques qu’ils peuvent entraîner. Ceci pour la plupart des entreprises de génie climatique. 
 
En fin de document, nous avons laissé quelques tableaux non remplis afin que l’entrepreneur 
puisse rajouter les travaux, procédés d’exécution qui sont particuliers à l’entreprise de génie 
climatique, ou qui ne seraient pas mentionnés dans notre canevas. 
 
Les parties de tableaux remplies ont pour but de vous faire poser des questions auxquelles vous 
aurez à répondre en complétant et en remplissant les colonnes « E » et « Décisions de 
l’entreprise SIAT ». 
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Dans la colonne « E », pour chaque travail, il doit être noté la fréquence du travail effectué et 
donc le caractère habituel ou exceptionnel des risques liés à ces travaux : 
 
• H : Si le travail est habituel : le personnel doit être sensibilisé et/ou des contrôles périodiques de 
la mise en œuvre des dispositions prises sont à faire. 
 
• E : Si le risque est exceptionnel, lié à un chantier particulier, ceci entraînera des dispositions 
particulières à définir à chaque occasion. 
 
• N : Si le travail ne concerne pas l’entreprise SIAT qui le sous-traitera, si elle en a besoin. 
 
 
Dans la colonne « Décisions de l’entreprise SIAT », il sera noté (en fonction de la codification de 
la colonne « E ») les mesures prises, les moyens mis à disposition et les formations ou 
qualifications spécifiques du personnel que vous avez retenus. 
 
Exemple : Travaux dans des cuves Métalliques 
 
Ces travaux peuvent être exceptionnels pour une entreprise (repère E dans la colonne « E ») et 
être normaux pour l’entreprise qui possède un département chaudronnerie (Repère H dans la 
colonne « E »). 
 
La colonne « Décisions de l’entreprise » pourrait être remplie de la façon suivante : si travaux 
habituels repère H, information du personnel intervenant avec fiche sur les consignes à 
respecter. 
 
Utilisation de matériel électrique spécifique tel que celui alimenté en très basse tension de 
sécurité ou matériel avec séparation des circuits électriques. 
 
Procédures de dégazage et de ventilation forcée. 
 
Obligation d’une deuxième personne hors de la cuve pendant l’intervention. 
 
Si travaux exceptionnels (repère E dans la colonne « E ») : 
Avant le début du chantier, évaluation des risques spécifiques et mise en place de précautions 
particulières. 
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SOMMAIRE 

 
 
 

Travaux dans locaux occupés …………….….      TC1 à TC 2 
 

Travaux en bureaux dans l’entreprise …….…     TC3 
 
Travail dans le magasin de l’entreprise ……..     TC4 
 
Manutentions manuelles ……………………..     TC5 
 
Travaux de mise en place et 
d’approvisionnement des chantiers ………...      TC 6 à TC 8 
 
Installations intérieures ………………….….      GC 1 à GC 3 
 
Installations extérieures …………………….      GC 4 
 
Conduits de fumée / Cuves ………………….      GC 5 
 
Fluides frigorigènes ………..………………..      GC 6 
 
Mise en peinture …………………………….      GC 7 

 
 

Travaux complémentaires spécifiques à votre entreprise (tableaux 
vierges). 
 
Annexe : Liste des travaux dangereux soumis à un plan de 
prévention. 
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Notre nouvelle image 
 
Pourquoi un nouveau logo  ? 
 
« Changer de logo et d'identité visuelle est un moment dans l'histoire 
d'une entreprise. Il ne faut pas en exagérer l'importance, mais il ne 
faut pas non plus la minorer. 
 
Nous avons réussi au bout d'un certain nombre d'années de 
transformation et d'adaptation à modifier notre mode de 
fonctionnement avec une vraie culture du client partenaire et une vraie 
démarche de management. 

 
Il nous semblait donc intéressant de pouvoir marquer cette période 
nouvelle qui s'ouvre devant nous avec une vraie ambition et de le 
symboliser avec un changement de logo, l'histoire de l'identité visuelle 
de la SIAT. 

 
L'histoire d'une entreprise se lie à travers ces signes identitaires. 
 
La SIAT a marqué les grandes étapes de son histoire depuis 1956 à 
travers 12 logos. 
 
Aujourd'hui la SIAT aborde un nouveau tournant : elle a besoin de 
nouveaux signes qui expriment sa confiance en l'avenir et qui puissent 
véhiculer son image pour le passé comme pour le futur. 

 
 

L'histoire des logos en images      ���� 
 

Mémorandum 
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VOUS POUVEZ CONSULTER L’INTEGRALITE DE CE DOCUMENT  
 

EN VOUS CONNECTANT SUR NOTRE SITE INTERNET 

 
www.siat.fr  

 
 
 
 


